
DECISION 6/2025 

PORTANT SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT CULTUREL 
AVEC L’ECOLE SUPERIEURE D’ART DE LORRAINE 

Nous soussigné, Patrick THIL, Conseiller Délégué de Metz Métropole, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président en date du 15 juillet 2020 par lequel Monsieur THIL, Conseiller 
Délégué « Etablissements culturels », a reçu délégation, dans la limite de ses fonctions, pour 
« signer les conventions de partenariat sans échange financier direct ou portant sur un échange 
financier direct entre les parties d’un montant inférieur ou égal à 10 000€ TTC dans la limite des 
crédits inscrits au budget », 

CONSIDERANT la mission de développement de la vie musicale dans le périmètre de la métropole 
et de la région, remplie par le Conservatoire à Rayonnement Régional Gabriel Pierné de 
l’Eurométropole de Metz, 

DECIDONS : 

- De signer la convention relative à l’intervention à titre gracieux du personnel enseignant du
Conservatoire à Rayonnement Régional Gabriel Pierné de l’Eurométropole de Metz jusqu’au
30 janvier 2026, auprès de l’Ecole Supérieure d’Art de Lorraine pour le compte du pôle
musique et danse.

Fait à Metz, le 24/04/2025 

Pour le Président, 
Le Conseiller Délégué 

Patrick THIL 
Adjoint au Maire de Metz à la culture et aux 
cultes 
Conseiller départemental de la Moselle 










